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Amélie LORANT 
Ergothérapeute D.E 

 Acteur PRAP - IBC 
Certificat d'acteur prévention des risques liés à l'activité  
physique Secteur Industrie, Bâtiment, Commerce  

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
La formation à la prévention des risques liés à l’activité physique (PRAP) – secteur Industrie, Bâtiment, Com-

merce (IBC) a pour objectif de permettre au salarié de participer à l’amélioration de ses conditions de travail 

de manière à réduire les risques d’accidents du travail ou de maladies professionnelles. 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 
L’objectif est le développement de compétence dans 3 domaines :  

- Se situer en tant qu’acteur de prévention des risques liés à l’activité physique dans son entreprise 

ou son établissement ; 

- Observer et analyser sa situation de travail afin d’identifier les différentes atteintes à la santé sus-

ceptibles d’être encourues ; 

- Participer à la maîtrise du risque dans son entreprise ou son établissement et à sa prévention ; 

PUBLIC CIBLE 
Tout salarié du secteur Industrie, Bâtiment, Commerce, et plus largement tout secteur qui ne relève pas du 

secteur Sanitaire et médico-Social, exposé à des risques liés à l’activité physiques : manutentions manuelles, 

gestes répétitifs, maintien d’un poste fixe, postures statiques ou contraignantes, exposition à des chocs ou 

des vibrations. 

PRÉREQUIS   
Aucun Prérequis.  

CONTENU 
Comprendre l’intérêt de la prévention et identifier les différents acteurs 

Connaitre les risques de son métier et repérer les situations risque pour la santé 

Le fonctionnement du corps humain, ses limites et les atteintes à la santé 

Observer et décrire son travail pour identifier les risques liés à l’activité physique  

Proposer des améliorations de sa situation de travail en agissant sur l’ensemble des déterminants et en pre-

nant en compte les principes généraux de prévention 

Faire remonter l’information aux personnes concernées dans son établissement 
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Se protéger en respectant les principes de sécurité physique et d’économie d’effort et en utilisant les diffé-

rents équipements mécaniques et aides à la manutention 

DURÉE  
14 heures (2 jours) 

LIEU 
Formation en intra-entreprise.  

NOMBRE DE PARTICIPANTS : 
4 à 10 participants 

LES MÉTHODES ET OUTILS PÉDAGOGIQUES 
Partie théorique : 50% - Partie pratique : 50% 

Accueil des participants dans une salle dédiée à la formation et mises en situation sur le lieu de travail 

Apports théoriques sur vidéoprojecteur 

Partages d’expériences des participants 

Réflexions individuelles et en groupe sur des situations en lien avec leur contexte de travail 

Mises en situation  

Visite du site (sur autorisation), présentation des EPI et des outils de manutention disponibles 

LA FORMATRICE 
La formatrice est diplômée d’état en ergothérapie et détient une certification de formatrice en prévention 

des risques liés à l’activité physique (2S et IBC). Elle a une expérience professionnelle de 10 ans dans l’industrie 

métallurgique et une expérience d’actrice de prévention en milieux hospitalier et médico-social.  

MODALITÉS D’ÉVALUATION DES ACQUIS DE LA FORMATION 
Evaluation formative et certificative selon le document de référence du dispositif PRAP de l’INRS, dont la 

réussite permet la délivrance d’un Certificat d'acteur prévention des risques liés à l'activité physique Secteur 

Industrie, Bâtiment, Commerce (dénommé « acteur PRAP IBC »), valable pendant 2 ans, renouvelable par un 

maintien et une actualisation des compétences. Remise d’un certificat de réalisation. 

ACCESSIBILITÉ  
Le formateur devra être informé en amont de la formation de toute situation de handicap nécessitant un 

aménagement ou une adaptation des moyens ou de l’environnement de formation. 


